Point 10: DROIT DE REPONSE DU CAMEROUN

Merci Monsieur le Président de donner à ma délégation l’opportunité d’exercer son droit de réponse suite aux allégations erronnées faites au nom de l’organisation non gouvernementale ¨¨International Federation for the Protection of the Rights of Ethnic, Religious, Linguistic and Other Minorities¨¨ par un activiste du SCNC, groupuscule sécessioniste aux  relents terroristes s’agitant dans la province du  sud-ouest du Cameroun et dont les membres ont à  leur actif l’assassinat des autorités administratives et de maintien de l’ordre endeuillant de nombreuses familles, sans oublier les destructions d’édifices publics.

Monsieur le Président,

Tout en reconnaissant le rôle important que jouent les ONG au sein de notre Commission, ma délégation, à l’instar de bien d’autres qui l’ont précédée, souhaiterait que seuls les véritables représentants de ces organisations prennent part aux travaux. Ce faisant, mon pays s’incrit en faux contre des allégations de l’intervenant du SCNC et tient à souligner ce qui suit :

1. Le Cameroun est un pays au sein duquel de nombreux groupes ethniques, religieux et linguistiques cohabitent harmonieusement depuis son indépendence, le 1er janvier 1960.

2. Le Référendum de 1961, qui consacre le rattachement de la partie anglophone sous mandat britannique à l’Etat du Cameroun oriental majoritairement francophone, a été organisé sous la supervision de l’Organisation des Nations Unies qui en a entériné  les résultats.
3. De manière concertée et consensuelle, les forces politiques nationales ont decidé après le referendum de 1972 de passer de l’Etat fédéral à l’Etat Unitaire constitué de 02 provinces anglophones et de 08 provinces francophones.
4. Mon pays, membre fondateur de l’organisation de l’Unité Africaine, demeure fermement attaché au principe de l’intangibilité des frontières héritées de la colonisation tel que stipulé dans la Charte et n’entend négocier sous quelque forme que ce soit, son intégrité territoriale;
5. Le gouvernement camerounais entend promouvoir sur l’ensemble du territoire national, les droits économiques, sociaux et culturels de tous les  citoyens sans exclusion, ce qui justifie, entre autre, l’élaboration et l’adoption du document National de stratégie de réduction de la pauvreté, entériné par l’ensemble de la communauté des bailleurs de fonds.
6. Il ne serait pas superflu de rappeler que la loi camerounaise sur la décentralisation qui entrera incessamment en vigeur, reconnaît  aux collectivités territoriales decentralisées, une large autonomie.
Enfin, ma délégation précise que la Commission ne devrait par ouvrir sa tribune à des activistes qui, de facon detournée, viennent poser de prétendus problèmes d’autodétermination dans lesquels l’immense majorité de la population du sud-ouest du Cameroun ne se reconnaît pas.

Je vous remercie.
